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I 'analvse 

ans 
après 

I 

Le projet du C.A.D.RE. en analyse institutionnelle a une 
histoire qui est ellemême éclairante pour qui veut comprendre 
l'esprit qui l'anime et les insistances de ses promoteurs. De 
cette histoire, quelques faits particulièrement significatifs méritent 
d'être rappelés ici. 

La courbe qui nous semble traduire le plus fidèlement 
l'enchaînement de ces faits significatifs est la suivante : 
- à la faveur de la conjoncture nouvelle qui a caractérisé 

le monde nord-américain de l'éducation, 
- une tradition québécoise ci' accréditation et d'évaluation 

institutionnelle a été relancée par le C.A.D.RE.; 
- ces préoccupations se sont vite répandues dans les milieux 

québécois de l'éducation, tant au ministère de lYEducation 
que dans les établissements eux-mêmes; 

- de cette nouvelle convergence de préoccupations, le présent 
projet d'analyse institutionnelle est né, en 1 975, d'une 
entente entre le ministère de l'Éducation, le C.A.D.RE. 
et ses associations membres. 

De cet enchaînement des faits, nous examinerons ici les 
principaux éléments. 

Le monde nord-amdricain de 
l'éducation à la fin des années soixante 
Avec la fin des années soixante, une série de 
facteurs nouveaux a commencé à modifier 
profondément la conjoncture générale de Pem 
seignement et, en particulier, de l'enseigne- 
ment post-secondaire. Même s'ils ont d'abord 
été plus perceptibles aux Etats-Unis, ces 
changements se sont progressivement fait 
sentir dans l'ensemble de l'Amérique du Nord 
et dans la plupart des pays occidentaux. 
Témoins de la prise de conscience de cette 
évolution, de nombreuses commissions spé- 

ciales d'enquête sur I'éducation en général et 
sur l'enseignement post-secondaire en parti- 
culier ont été mises sur pied et leurs travaux 
ont été à l'avant-scène du monde de l'éducation 
pendant toute cette période de la fin des 
années soixante et du début des années soi- 
xante-dix. Commissions Linowitzl, Gould2, 
Scranton3, Newman4, Carnegie% Scott6 aux 
E ta tdnis ,  commission Davies7 en Ontario, 
commission L'Es trange8 en Colombie bri- 
tannique, commission Worth9 en Alberta, 
commission Ol i~e r '~  au Manitoba, confé- 
rences de I'0.C.D.E. sur les structures fu- 
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hues de renseignement post-secondairel1 N en 
constituent des exemples des plus instructifs. 

\ 
Parmi les principaux éléments de ce qu'on 
peut appeler ce <( tournant critique1* », il faut 
mentionner: les premiers signes de plafon- 
nement et même de diminution des effectifs 
étudiants et des taux de croissance des inves- 
tissements financiers en éducation; un certain 
fléchissement de l'appui de l'opinion publique 
aux dépenses d'éducation; une sorte de désen- 
chantement par rapport aux espoirs qu'on 
plaçait dans l'éducation, désenchantement 
qu'ont nourri les grands mouvements étudiants 

, de contestation des années 1968-70; l'émer- 
gente d'autres priorités sociales (santé, bien- 
être, transports, environnement, stimulation 
économique, etc.); des exigences de plus en 
plus poussées pour des redditions de comp 
tes » plus rigoureuses en éducation (mouve- 
ment de l'« accountability N); un scepticisme 
grandissant au sujet de la rentabilité écono- 
mique de l'éducation prolongée; la pemanence 
d'une certaine <( inégalité des chances », en 
dépit d'une accessibilité accrue; la montée 
d'une contestation des priorités de la société 
industrielle et de ses objectifs de croissance 
économique continue; des tensions nouvelles 
nées de la démocratisation même de l'ensei- 
gnement post-secondaire, dont une certaine 
<< crise de la qualité ». Un peu partout, on 
parle de défis dorénavant plus qualitatifs que 
quantitatifs, d'amélioration de la formation 
offerte, de responsabilité sociale des maisons 
d'éducation, de redéfinition d'objectifs, d'as- 
souplissement et de diversification des pro- 
grammes et des voies d'accès, de coopération 
interinstitutionnelle, de réévaluation des b e  
soins éducatifs, de meilleure préparation à 
l'emploi, d'ouverture aux besoins des com- 
munautés locales et régionales. Ici même, au 
Québec, des interrogations et des préoccupa- 
tions analogues étaient nourries dans les mi- 
lieux d'éducation. Les phénomènes nord- 
américains mentionnés plus haut se sont mani- 
festés chez nous un peu plus tard, mais &on 
un rythme particulièrement accéléré : tout 
s'est passé comme dans une sorte de contrao 
tion du temps, cellelà même qui a caractérisé 
tant d'autres de nos évolutions collectives. 

L'ensemble de cette conjoncture nord-amé ri- 
caine, on le voit, est nettement sous le signe de 
l'évaluation, de la rationalisation et de l'arné- 

lioration. La tradition bien américaine de 
1' accréditation des maisons d'enseignement 
- cette reconnaissance officielle, par un 
organisme compétent et après évaluation, de 
la valeur des objectifs d'une institution et des 
moyens que celle-ci prend pour les atteindre 
- y était, pour ainsi dire, intégrée dans des 
perspectives sociales plus vastes et confrontée 
à des défis encore plus rigoureux d'évaluation. 
La nécessité d'évaluer trouvait ainsi des fon- 
dements autres que ceux qui justifiaient une 
accréditation de type académique : c'est toute 
la pertinence sociale de l'enseignement, 
nommément de* l'enseignement post-secoc 
daire, dont il fallait désormais établir la crédi- 
bilité. 

Une tradition québécoise bien vivante 

Les milieux québécois de l'enseignement n'ont 
évidemment pas attendu l'émergence de cette 
conjoncture pour s'intéresser à l'évaluation 
des institutions d'enseignement Venue chez 
nous des milieux américains, et principalement 
par le biais de l'accréditation, l'idée d'évaluer 
les établissements d'enseignement avait depuis 
plusieurs années gagné ici des adeptes. 

Pour ne citer que quelques exemples", on peut 
d'abord penser à ces divers secteurs de la vie 
universitaire qui ont eu assez tôt à se soucier 
d'accréditation : facultés de médecine et au- 
tres facultés professio~elles, services de bi- 
bliothèques et de laboratoires, etc. Plus direc- 
tement reliée à l'enseignement collégial, il y a 
eu, entre 1964 et 1966, cette opération d'a* 
créditation des collèges classiques affiliés aux 
Facultés des Arts, alors que l'université 
Laval par exemple, se proposait de choisir, 
parmi les collèges de la région de Québec, les 
institutions les mieux préparées à dispenser 
l'enseignement d'un baccalauréat universi- 
taire. Tout au long de son existence, soit de 
1953 à 1967, la Fédération des Collèges 
classiques (F.C.C.) a également manifesté un 
constant intérêt pour l'accréditation : échange 
de correspondance, en 1954; participation à 
un séminaire, à Washington, en 1 958; mémoire 
au ministre de l'Education et recommandation 
relative à l'accréditation, en 1964; article du 
directeur des services pédagogiques de la 
F.C.C. dans Prospectives, en 1965"; recom 
mandation d'un régime d'accréditation pour 
les collèges par le comité de l'enseignement 
post- secondaire de la F.C .C. en 1 967 l5. 

58 a PROSPECTIVES AVRIL 1979 



Fait particulièrement significatif, en 1964, la 1 

Commission royale d'enquête sur l'enseigne- 
ment dans la province de Québec (Commission 
Parent) optait clairement pour un régime d'ac- b 

créditation des institutions d'enseignement 
secondaire et collégial. Elle voyait dans ce 
système le moyen privilégié de l'État » pour 
assurer le développement des institutions. 
Entre les excès d'une liberté institutionnelle 
sans contrôle, d'une part, et ceux des contrôles 
centralisateurs et peu efficaces, d'autre part, la 
Commission Parent16 préconisait l'évaluation 
et l'accréditation des institutions. (( Le Minis- 
tère, écrit-elle, devra également veiller, par un 
système d'accréditation exigeant et honnête, à 
maintenir dans chaque institut un niveau d'en- 
seignement convenable, comparable à celui 
des autres instituts. » 

Ces rappels sont bien rapides, mais ils nous 
semblent suffire à montrer que, au moment ou 
un contexte nouveau d'interrogations surgis 
sait en Amérique du Nord au sujet de la 
pertinence des investissements publics en 
éducation, il y avait au Québec une tradition 
bien vivante de préoccupations d'évaluation et 
d'accréditation qui était une terre propice à 
l'accueil de ces mouvements continentaux Le 
contexte socio-économique et culturel nouveau 
allaif ici aussi, donner aux préoccupations 
d'excellence et d'évaluation académiques des 
dimensions plus vastes et plus impératives 
tout à la fois. 

3. Le rôle de catalyseur du C.A.D.R.E. 

Cette rencontre dynamique des courants nord- 
américains et d'une certaine tradition locale 
allait trouver dans la fondation et les orienta- 
tions du C.A.D.RE. un stimulant de première 
importance. 

En effet, c'est en 1968 que le C.A.D.RE. 
prenait la relève de la Fédération des Collèges 
classiques. Dès le départ, cet organisme a 
systématiquement semé et entretenu, dans les 
établissements et dans ses trois associations 
membres, l'idée de l'évaluation institutiorr 
nelle. Son Bureau pédagogique temporaire 
(1 969-7 1) optait pour l'auto-évaluation 
comme moyen privilégié de promouvoir la 
qualité des institutions et présentait cette 
orientation dans Vers I'excellencepar l'accré- 
ditation17. En 1 97 1, suite à une large consul- 

/ tation et à une importante participation des 
institutions, le Bureau pédagogique du 
C.A.D.RE. publiait un Guide d'auto-évalua- 
tion18; par la suite, ce guide fut expérimenté 
dans près d'une trentaine d'institutions. Ceux 
qui ont suivi d'un peu près l'évolution de 
l'éducation québécoise de cette période n'ont 
aucune d=culté à reconnaître le rôle déter- 
minant du C.A.D.RE. dans le développement 
de ces préoccupations d'évaluation institu- 
tionnelle. 

Résolument promues par un organisme dont 
les liens avec les institutions étaient stmcturels 
et bien vivants, solidement enracinées dans 
une conjoncture nord-américaine de plus en 
plus présente à la conscience collective, ces 
préoccupations allaient faire boule de neige 
dans les milieux québécois de l'éducation, 
bien awdelà des seuls travaux du C.A.D.RE. 
Ainsi, par exemple, la Direction générale de 
l'enseignement élémentaire et secondaire du 
ministère de PEducation expérimentait dans 
une commission scolaire une formule d'aute 
évaluation institutionnelle et incitait les autres 
comrnissions scolaires à s'aubévaluer. Le 
s e ~ c e  général de l'enseignement privé 
(S.G.E.P.) encourageaitde semblables opéra- 
tions19 dans le réseau des institutions privées 
dispensant de l'enseignement géné. ou 
commercial. Le Conseil supérieur de 19Educa- 
tion s'est aussi plus d'une fois prononcé en 
faveur d'un régime d'accréditation des institu- 
tions. Dès mars 1 97 1, dans un avis présenté 
au ministre, il recommande fermement et 
d'urgence, en particulier pour les niveaux 
secondaire et collégial, la mise en place d'un 
véritable système d' accréditation. Plus ré- 
cemment, en juillet 1975, le Conseil approw 
vait à l'unanimité le chapitre du rapport sur 
l'état et les besoins de l'enseignement collégial 
que son Comité d'étude consacrait à Tévalua- 
tion institutionnelle. 

Au cours de cette même période, la Direction 
générale de l'enseignement collégial 
(D.G.E.C) du ministère de 1'Education s'inté- 
ressa de très près aux questions d'évaluation 
institutionnelle. En 1972, elle confiait au 
C.A.D.RE. une première étude sur l'évalua- 
tion des collèges. Cette étude devait analyser 
les aspects théoriques et pratiques de l'évalua- 
tion, ainsi que les mécanismes possibles d'un 
système d'évaluation des collèges. Les résul- 
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tats de cette étude furent consignés dans un 
rapport20, publié en juillet 1 97 3. En janvier 
1974, le directeur général de la D.G.E.C. 
demandait au C.A.D.RE. de poursuivre la 
recherche. Le nouveau mandat comportait 
deux objectifs spécifiques : poursuivre l'étude 
sur la notion d'évaluation institutionnelle et 
fournir un plan d'opérationnalisation de cette 
évaluation. Les résultats de ces nouveaux 
travaux furent présentés dans un rapport d'é- 
tape (décembre 1974), puis dans un rapport 
final2', en mai 1975. En plus de faire l'inven- 
taire des ressources disponibles au Québec et 
hors du Québec, ce rapport présentait des 
données conceptuelles e ~ c h i e s  à I'appui de 
l'évaluation institutionnelle. En particulier, il 
faisait état de courants et de pratiques nord- 
américaines de recherche institutionnelle, 
d'« accountability et d'évaluation propre- 
ment dite, dont il explicitait les liens de 
parenté avec l'accréditation Quant au plan 
d'opérationnalisation d'une politique d'éva- 
luation des collèges, proposée aussi dans ce 
rapport de 1975, c'est celui-là même qui servit 
à la mise en marche du projet ~uC.A.D.RE.~' 
en analyse institutionnelle, projet appuyé par 
la même D.G.E.C. 

Entre-temps, en novembre 1974, le Conseil 
d'administration du C.A.D.RE. réaffirmait 
l'importance qu'il avait jusqu'alors accordée 
aux travaux de recherche portant sur l'évalua- 
tion institutionnelle et donnait à son Service 
d'étude et de recherche le mandat explicite 
d'articuler tous ses travaux autour de Saxe 
central de l'analyse institutionnelle, et cela 
pour les trois prochaines années. Il ne faisait 
d'ailleurs en cela que confirmer un filon de 
recherche solidement établi au C .A.D. RE. et 
dont témoignent des travaux comme : le Guide 
pour identzper, spécifer et expliciter les ob- 
jectifspédagogiq~es*~, l'opération-Relancez4 
de 1971, la Recherche prévisionnelle sur 
l'enseignement collégial25, l'opération Buts 
 institutionnel^^^, de même que plusieurs dos- 
siers bibliographiquesz7. 

Entre-temps également, on avait vu un grand 
nombre d'institutions s'adonner à des activités 
systématiques d'évaluation et d'autecritique, 
souvent d'ailleurs en collaboration avec les 
professionnels du C.A.D.RE. Au 15 février 
1975, le Centre de Documentation du 
C.A.D.RE. avait inventorié2* quelque 248 

projets de recherche dans les collèges publics; 
parmi ces projets, plus de 50 comportaient 
d'évidentes préoccupations d'évaluation et 
d' analyse concernant la gestion administra- 
tive, le rendement des services, les objectifs et 
buts des collèges, l'enseignement, les besoins 
et apprentissages des étudiants, les program- 
mes et les cours ou les méthodes d'enseigne- 
ment. Témoin de ces tendances des institu- 
tions, on peut signaler le mémoirezg que la 
Fédération des cégeps présentait au Conseil 
supérieur de PEducation en 1 974. Les pnnci- 
pales recommandations de la Fédération trai- 
taient explicitement d'évaluation : fabriquer 
les instruments nécessaires à la cueillette et au 
traitement des données, réévaluer le régime 
pédagogique, mettre le focus sur l'étudiant et 
faire les inventaires propres à le situer au 
centre du projet éducatif, fabriquer les instru- 
ments requis pour une véritable évaluation des 
institutions, encourager le C.A.D.RE. à in- 
tensifier les études déjà entreprises sur ces 
questions, explorer la notion d'accréditation 
des institutions, etc. 

En matière historique, les liens de causalité 
sont toujours extrêmement difficiles à établir. 
Nous ne tenterons donc pas de sauter ici trop 
rapidement à ce genre de conclusions. Conten- 
tons-nous de noter ce phénomène de conver- 
gence de préoccupations autour de l'idée d'é- 
valuation institutionnelle. Mentionnons aussi, 
parce qu'il s'impose à l'observation, le rôle de 
catalyseur joué par le C.A.D.RE. dans ce 
processus de prise de conscience et d'engage- 
ment effectif des institutions dans des entre- 
prises d'évaluation et d'amélioration. Cela 
étant dit moins pour satisfaire quelque pen- 
chant narcissique que pour attirer l'attention 
sur l'enracinement du projet d'analyse institu- 
tionnelle dont nous faisons ici rapport. 

4. Le projet triennal d'analyse 
institutionnelle 

C'est dans le prolongement et la dynamique de 
ce courant de préoccupations et de pratiques 
que s'est formulé et mis en route le projet 
triennal d'analyse institutionnelle. 

Les objectifs spécz3ques du projet se situaient 
à trois niveaux  complémentaire^^^. En premier 
lieu, sensibiliser le milieu a l'analyse institw 
tionnelle pour qu'il la comprenne bien et 
décide de s'y engager, deuxièmement, pour- 
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suivre avec des institutions des recherches qui 
conduisent à la fabrication d'instruments 
(questionnaires et modèles de cheminement), 
à un approfondissement du concept lui-même, 
à une documentation et à des données qui 
facilitent l'implantation de cette analyse; enfin, 
en troisième lieu, contribuer à la formation de 
personnesressources et d'analystes compé- 
tents qui puissentjouer dans le milieu le rôle de 
leaders et de conseillers en analyse institu- 
tionnelle. 

D'entrée de jeu, on avait défini deuxprincipes 
directeurs3', qui traduisaient nettement l'esprit 
des chantiers à entreprendre. Le premier de 
ces principes directeurs concerne le lieu de la 
recherche : c'est Pins titution qui est appelée à 
être le lieu de la recherche. Conformément à 
une approche résolument institutionnelle, on 
n'a pas envisagé une fabrication en laboratoire 
des instruments et démarches projetés. On a 
plutôt décidé de privilégier des recherches 
locales dont on accepterait d' « ac~ompagner'~)) 
le déroulement Dans et à travers ces accom- 
pagnements, on croyait pouvoir identifier et 
roder des modèles de cheminement et des 
outils d'analyse susceptibles de rendre service 
à l'ensemble du réseau des institutions. Le 
C.A.D.RE. concevait donc son rôle comme 
un rôle de (( conseil3) », de (( personne-res 
source », d'a observateur », de (( témoin », 
(( occasionnellement d'animated4 v. Il vou- 
lait apporter (( une certaine compéten~e~~ », 
tenir à jour le dossier de l'analyse3'j, fournir de 
l'information et de la documentation3', pour- 
suivre la recherche théorique3*, maintenir (( le 
souci de la générali~ation'~ )) et la (( préoccu- 
pation du bien )) : toutes des tâches 
de facilitation et d'accompagnement de dé- 
marches menées dans et par des institutions. 
On n'entendait pas aller dire aux gens quoi 
faire, mais on était prêt à les aider à bien faire 
ce qu'ils voulaient eux-mêmes faire. En retour, 
on se proposait de profiter des enseignements 
de telles expériences particulières pour le 
projet global de l'analyse ins titutiomelle. En 
logeant la recherche dans les institutions elles 
mêmes, on refusait donc d'emblée d'injecter 
unilatéralement les résultats d'un travail théo- 
rique effectué en vase clos. On se proposait 
plutôt de procéder dans et avec les institutions, 
dont c'est l'affaire. Il y avait là une option non 
équivoque pour une approche institutionnelle 
de l'analyse. 

Le second principe directeur du projet concerne 
le caractére limité et exemplaire de l'entre- 
prise. Le C.A.D.RE. n'a jamais prétendu 
tenir la solutio~rniracle des problèmes de 
l'éducation au Québec, non plus que le mon* 
pole de toutes les préoccupations d'analyse 
institutionnelle qui habitent les institutions 
québécoises d'enseignement Il se proposait 
plutôt (< d'identifier quatre ou cinq préoccupa- 
tions existant dans certains collèges et qui 
correspondraient à des objetsclés de l'analyse 
institutionnelle41 )) : quelques réalisations 
solidement enracinées et portées par le milieu 
valent toujours mieux que toutes les croisades 
tapageuses ou à tendance totalitaire. Ce second 
principe directeur traduisait à sa manière cela 
même que le C.A.D.RE. préconisait pour 
l'analyse institutionnelle : un projet collé aux 
cheminements institutionnels et proposé à des 
institutions qui en demeurent les premiers 
artisans. 

5. De l'accréditation à l'analyse 
institutionnelle 

Un fait s'imposera à l'attention de tout lecteur 
de ces brefs rappels historiques : la continuité 
des préoccupations du C.A.D.RE. s'est 
maintenue, mais à travers une certaine discon- 
tinuité de la terminologie. En effet, on a 
d'abord parlé d'accréditation, puis d'auto- 
évaluation et d'évaluation, et enfin d'analyse. 
Sans anticiper sur l'étude proprement concep 
tuelle que présentera le chapitre deuxième de 
ce rapport, il nous semble utile de faire état de 
cette évolution42. 

Quand, à la fin des années soixante, 
le C.A.D.RE. a collaboré à promouvoir l'idée 
d'accréditation, c'était avec la conviction que 
l'accréditation était le système tout désigné 
pour favoriser la recherche de l'excellence 
dans les institutions. On se référait alors a 
l'impact très positif que l'accréditation avait 
eu sur les collèges, universités et « High 
Schools » américains et même sur certaines 
écoles professionnelles des universités cana- 
diennes. C'est là l'essentiel de l'argumentation 
contenue dans Vers l'excellencepar l'accrédi- 
tation. 

Mais, comme on le sait, l'auto-évaluation (le 
self-study ») constitue un élément essentiel 

de tout système d'accréditation Avant de 
recevoir la visite des examinateurs de l'orga- 
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nisme accréditeur, l'institution candidate à* 
l'accréditation doit procéder à une étude de 
son propre fonctionnement, étude dont les 
résultats deviennent la plus grande partie de 
l'ordre d ~ j o u r  des rencontres avec les exami- 
nateurs. A la suite de lectures, d'études et de 
rencontres avec des spécialistes, on a été 
progressivement amené à accorder plus d'im 
portance à cette opération d'auteévaluation 
institutionnelle qu'à l'accréditation propre 
ment dite. On en est même amvé à dissocier ce 
travail d'auteévaluation (« self-Study ») de 
Pidée d'accréditation. Le Guide d'auto-éva- 
luation de 1971 traduit nettement cette é v e  
lution Élaboré avec l'aide des institutions, ce 
guide se présentait comme un outil de travail : 
on y posaitdes questions touchant les objectifs 
de l'institution, ses structures administratives, 
ses ressources, ses senrices, ses activités, ses 
résultats. C'était là, disait-on, le genre de 
questions qu'une institution doit se poser pour 
s'évaluer, s'analyser, s'améliorer. 

L'expérimentation de ce Guide d'auteéva- 
luation par les institutions a marqué une étape 
décisive d'évolution. Elle a permis de constater 
qu'il était très difficile - et, en certains cas, 
impossible - de procéder à une auto-évalua- 
tion profitable, même à l'aide de ce guide. 
FaLite d'instruments et d'outils scientifiques 
d'analyse, il était pratiquement impossible de 
répondre valablement aux questions suggé- 
rées. Comment s'auteévaluer si on n'amve 
pas à cerner la réalité avec suffisamment de 
rigueur et de fiabilité? Comment s'auteéva- 
luer sans outils d'analyse de la pratique insti- 
tutionnelle ? 

Ces observations constituèrent une invitation 
à retourner auprès des centres américains 
d'évaluation et d'accréditation Pour y cons 
tater que ceux-ci en venaient également à la 
même conclusion : pour évaluer, s'aubéva- 
luer ou accréditer, il faut pouvoir disposer 
d'instruments d'analyse. Plusieurs organis- 
mes, universités et centres de recherche, se 
consacraient d'ailleurs déjà à ce genre d'opé 
rations et la Fédération des commissions de 
l'enseignement post-secondaire des agences 
d'accréditation préparait un « compendium » 
des instruments alors disponibles. C'est alors 
que le C.A.D.RE. s'orienta lui-même vers la 
cueillette d'une documentation sur les instru- 
ments d'analyse, la publication de certains 

travaux à caractère instrumental et sur l'expé- 
rimentation de méthodes pour fabriquer, avec 
la collaboration des institutions, certains ins  
truments d'analyse. 

C'est au terme de cette évolution, constam- 
ment noume et confrontée au meilleur de la 
recherche américaine dans ce domaine, que le 
C.A.D.RE. opta pource qu'il appela en 1975 
l'analyse institutionnelle : il y voyait le moyen 
par excellence de développement des maisons 
d'enseignement 

De l'accréditation à l'analyse, en passant par 
Pauteévaluation et l'évaluation, il y a donc 
une même recherche de l'amélioration et de 
l'excellence. Le vecteurd'évolution a consiste 
ici essentiellement dans la prise de conscience 
grandissante que l'analyse, menée à l'aide 
d'outils fiables, peut seule rendre possibles 
toutes les entreprises d'accréditation, d'aute 
évaluation ou d'évaluation. Cette émergence 
de l'idée d ' ~  analyse )) traduit aussi une volonté 
de délester l'évaluation de ce que celle-ci peut 
connoter de contrble ou d'intrusion autoritaire 
dans la vie des institutions. 
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4. CE Reporion HigherEducotion. Washington, D.C., U.S. 
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Orgonizinz for change: New PriMities for Community 
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l'éducation pst-secondaire en Ontario. Toronto, Ministère 
des Services gouvernementaux, 1972. 
Cf. Tolvards the Leaming Community. Report of the Task 
Force on the Cornrnunity College in British Colombia. 
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Guide d'auto-évaluation: document de travail. 
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